
Ecole en Danger, Pourquoi ????? 
 

• Parce que bon nombre de parents ne peuvent plus inscrire 
leurs enfants en maternelle par manque de place (dans la 
Vienne, ce sont 16% des enfants de moins de 3 ans qui sont 
accueillis) 

• Parce que les effectifs des classes sont lourds : les études 
montrent que plus le nombre d’élèves est conséquent plus cela 
dessert les enfants qui présentent des difficultés. Suppression 
de postes = classes chargées  

• Parce que les enfants qui présentent des troubles de l’apprentis-
sage, du comportement ou d’autres problèmes qu’ils soient pas-
sagers ou plus durables, ne peuvent plus trouver d’aide gra-
tuite dans l’école à travers les RASED (diminué d’un tiers 
l’an passé) 

• Parce que l’Aide Personnalisée qui ne sera pas de nature à ré-
gler des difficultés autres que purement scolaires supprime à 
80% des élèves 2h de classe par semaine, (soit 72 h par an , 
soit 7 mois d’école sur l’ensemble de la scolarité) 

• Parce que le remplacement des enseignants se dégrade et 
commence à être assuré par des personnels non qualifiés. 

• Parce que la formation des futurs enseignants est menacée et 
que vos enfants ont droit à des enseignants mieux formés. 

• Parce qu’ un pays développé se doit d’accorder les moyens 
nécessaires à une école de qualité la plus égalitaire possible 
et dans des conditions qui permettent à tous de réussir. Ce n’est 
pas rentable, c’est juste un choix de société. 

 

Nous enseignants, en ce jour de rentrée, vous interpellons sur 
les dangers qui pèsent sur l’Ecole, sur la société de demain. 
Nous devons tous œuvrer pour défendre un système qui doit se 
perfectionner qui doit se rénover mais en tenant compte de l’é-
volution de notre société.  

Notre devoir est de défendre nos élèves, vos enfants. 
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Quelques chiffres 
Dans la vienne 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 

Rentrée 2009 : 
 

 +427 élèves     - 12.5 postes  
Qui se décomposent ainsi : 
• Maîtres de RASED : - 18 
• Postes de « mis à disposition » : -3.5 
• Au titre de la démographie : +9 
  

Maternelle : 
Chez les seuls 2-3 ans : 
 2008 : 476 contre  2007 : 912 ; soit - 436 élèves 
On met donc les - de 3 ans à la porte des écoles. 

Scolarisation des enfants  handicapés en classe ordinaire  : 426 
élèves soit  + 66 par rapport à la rentrée 2007.  
La scolarisation des enfants en situation de handicap nécessite un accom-
pagnement des enseignants et des élèves et passe par des enseignants for-
més, des classes à effectifs réduits, du personnel qualifié et stable. Dans 
bon nombre d'écoles, l'encadrement et les aides apportées ne sont pas suffi-
santes pour une bonne scolarisation des élèves en situation de handicap.  

 « En 2008, les IA et les recteurs sont allés au delà des suppressions d’em-
plois programmées pour 2009 » a reconnu le Secrétaire d’Etat chargé de la 
fonction publique devant la commission des finances du Sénat le 17 juin 
dernier. En effet, alors qu’une suppression de 23 000 équivalents temps 
plein (ETP) était programmée en 2008, ce sont en réalité 28 300 ETP qui 
ont été supprimés !! Pour le seul ministère de l’Education : 2 506 emplois 
supplémentaires et non prévus par la Loi ont été supprimés en 2008.   

Budget 
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